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61 mandataires politiques
risquent gros !

Le gouvernement est
sur le point de les déchoir

et de les déclarer inéligibles

Salunie-el-un manda-
taires wallons o.nt à
nouveau snobé
l'obligation l'gale de

déclarer, e.n 2014, la liste dei
mandats qu'Ils occupaient en
2013 et les rémunératIons que
ceux-ci engendraient. Ce mer-
credi soir, ns figuraient sur une
iiste que le gouvernement wal-
lon s'.ppritait i durement sanc-
Uonner : déchéance de mandai
el iningibilit' pour 6 ans. Au
dernier moment, le gouverne-
ment a fait marche arrière pour
des raisons qu'II faudra bien

comprendre un tour.
mandataires de déclarer chaque
année les mandats qu'ils oc-
cupent et les J'émunérations
qu'eUes engendrent. avec de
lounies sanctions à la dé pour les
reti'actaiœs :décb.éancedes man-
dats et inéliglbllité pour six ans.
Legouvernement wallon ne pro-
cède pas pour autant à des sanc-
tions chaque année. «je pense
que la seule vague que nous ayons
connue est œJJede 2011 ",se sou-
vient Jean-Luc Crodœ. boUl'g-
mestte Mi de Frasnes-lez-An-
vaing. «A J'époque, les sanctions
avail!1Jtd'ailleurs pmvcqué /)mu-
cotJpdedi1lcuisiolI$. .1

En effet. en juillet 2011, 25 élus
avaient été déchus de leurs man-
dats et déclarés inéligibles pour
six ans. Pas de «gros poisson»
panni eux. Tous les partis étaient
«œpré;entés » avec &PS,7 MIt.2
CDB, lm et le reste issu de for-
mations moins connues. «Os
avaient /àit pœt.1Ye de négligenœ
et je ne COUlire jan»is la l1i!gJi-
gent:e'" explique jean-Luc
Crucke, qui avait perdu ainsi
l'un des conseillers de sa com-
mune. «Mais on avait beaucoup
parlédeœtteinéligibilitédesixan-
nées, décrétée à la yej/je d'un nou-
veau serotin cornmUJ1a/. Ons'étiit

intermgé sur J'import;mœdeœtte UNE NOUVELLE VAGUE
sanction par rapport à la négJi- Legouvernement wallon devrait
genœ. Mon jeune conseiller. par se pencher sur leur sort la se-
exemple. n·j;zpaspu se l'ep.risenter maine prochaine. Qp.i sera sanc-
en 2012. 0 deYr.l attendre 2018 tionné et l'Omment? Difficile à
pour figurer à nouveau sur les dire.
Ustes. Il Ledocument qui devait être pré-

CINQ ANS SANS SANCTION senté bier prévoyait «la totale JI.

On constateta qu'il aura fallu pour les 61: une déchéance de
cinq années pour que des sane- mandats et une inéligibilité de 6
tions tombent à nouveau. Pour- ans.
quoiundélaisilong?Mystère.Le Certains éviteront sans doute le
cabinet Furlan, qui était à la ma- couperet. On parle de blâmes
nœuvœ en 2011 et qui l'est tou- pour d'autres, mais on ima.gine
jours aujouni'hui, n'a pas sou- assezma1queledocumentprêtà
haité nous parlerdu dossier. être voté ce jeudi· soit total~t
Fin2015.le gouvernement a fait remis en cause pour le vote de la
un point sur les déclarations semaine prochaine. Tout laisse
2013 non rentrées. n a constaté penser que de nouvelles sanc-
que les poursuites ne s'avéraient tions fortes tomberont à non-
plus nécessaires pour ceux qui veau d'id quelques jours pour les
avaient renoncé à leur mandat. négligents. cinq ans après la.pre-
pourun autre qui étaitdécédé ou mière salve.
pourquelquesautresenmre,qui On en saura sans doute alors
avaient rentré leur déclaration beaucoup plus sur le délai entre
2014. n a demandé à l'adminis- œsnouvelles sanctions et les pre-
tration de relancer une dernière cédentes et sur ce qui motive le
foisunecentainedemandat:aires gouvernement à œagir à nou-
en retard pour ql.J'iJsse mettent veau cette année. On rompren-
en ordre au plus vite. Une tren- tira aussi pourquoi l'équipe Ma-
taine d'entre eux ont vistble- gnette ne sanctionne pas chaque
ment fait le nécessaire, les autres année les mandataires qui an-
pas. pêchent son administration de
Lesortdes 61 élus réfta.cta.iœsde- veiller au respect de la démocra-
vait être analysé ce jeudi en gou- tie et... des plafonds de rémuné-
vemement. On s'orientait pOur ration qui leur sont imposés par
eux vers la déchéanœ de mandat le Code de la démocratie 10-
et l'inégibilité de 6 ans qui ac- cale. 0
compagne cette sanction.
Hier matin, on a appris que le
dossier était retiré in ex:t:remis.
Pour quelles raisons? Ce n'est
pas très clair.
La liste existe pourtant. ElIe
risque peut-être de faire l'objet

de modifications ou decotreC-
tions, mais on peutaffirmer avec
certitude que plusieurs dizaines
de mandataires sont dans le colli-
mateur.

MICHRRDYER

La sort des 81 élus
réfractaires devait
lire analysé CI
Jeudi ln
gouvernlmlnt mals
Ildossier a été
retiré ln extremis.
Pourquoi?
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ADAM Joséphine (conseillère commu-
nale Chiny), ANNECOUR Philippe
(conseiller communal, Pecq), BAISE
Ludivine (conseillère CPAS, Soignies),
BEAUMONT Bruno (conseiller communal,
Clavier), BEN BRAHIM Malika (conseil-
lère CPAS, Namur), BERNARD Alain
(conseiller CPAS, Wellin), BERTARINI
Eric (conseiller CPAS, Flémalle), BLAViER
Sébastien (conseiller communal, Grâce-
Hollogne), BOVY Sébastien (conseiller
communal, Liège), BRAUWERS Domi-
nique (conseiller CPAS, Dalhem), CAES
Michel (conseiller
CPAS, Farciennes), [~:(ll"I~'til~'l:llIl~IIA
CASTERMAN
Louis-Donat
(conseiller com-
munal, Tournai),
D'AFFNAY
Ginette (conseil-
lère CPAS, Aubel),
DE KEYSER
Stefaan (échevin,
Mont-de-l'Enclus),
DELAPAS Anne
(cohseillère
communale,
Momignies),
DELCOMMUNE
Patrice (conseiller
communal Au-
bange), DELEUZE
Eric (conseiller
communal Hen-
sies), DELPlANCQ
Christophe
(conseiller commu-
nal La Louvière),
DENDNNE Guillaume (conseiller com-
munal Tournai), DENOOZ Jean-Marie
(conseiller communal (Trooz), DE PRYCK
Francis (conseiller communal Lessines),
DETEMMERMAN Denis (conseiller
communal Mont-de-l'Enclus), DEWART
Loïc (conseiller communal Engis),
UlSTER Anne (conseiller communal
Esneux), DUBOIS Raphaël (conseiller
communal Waremme), DUFOUR Pascale
(conseillère CPAS, Quiévrain), EMOND
Carl (conseiller communal Ciney), FRAN-
CART Joseph (conseiller communal
Dinan!), GEORGES Séverine (conseillère
communale La-Roche-en-Ardenne),
GOBBO Julien (conseiller communal
Anderlues), GONZE Laurence (conseillère

communale Farciennes), HANCK Manuel
(conseiller communal Sambreville),
HENNAU Sarah (conseillère communale
Incourt), HODEIGE Stéphane (conseiller
communal Awans), mRISSI Hassan
(conseiller communal Tubize), INGALULA
KAZADI Solange (conseillère CPAS
Herstal), JARBINET Xavier (conseiller
communal Fexhe-le-Haut-Clocher),
JEANMOTTE Marlène (conseillère CPAS
Colfontaine),JOSSAAR David (conseiller
communal Herstal), JUAREZ CALDE-
V1UA Anne-Sophie (conseillère CPAS

Braine l'Alleud),
LESUISSE Laure
(conseillère com-
munale Charleroi),
LO BEllO Manuela
(conseillère CPAS
Boussu), NIGOT
Anne (conseil-
lère communale
Hamois), NOEL
Benjamin
(conseiller CPAS
Dison), NOEL
Christiane
(conseillère com-
munale Tenneville),
NUOVO Eduardo
(conseiller CPAS
Quaregnon),
PANIER Pierre
(conseiller com-

j munal Charleroi),
PAULUS Kevin
(conseiller com-
munal Genappe),
PIERSON Noémie

(conseillère communale Ohey), PINSON
Valérie (conseillère CPAS libramont-Che-
vigny), RIGO Julien (conseiller communal
Flemalle), ROSSOMME David (conseiller
communal Anhee), SAUSSU Didier
(conseiller CPAS Tintigny), SCHROE-
DERS Nancy (conseillère communale
Ottignies - Louvain-la-Neuve), SPiROUX
Pierre (conseiller communal Trooz),
TEFNIN Nicolas (conseiller communal
Spa), VANDECAVEYE Emmanuel
(conseiller communal Toumai), VYNCKE
Johan (conseiller CPAS Ittre), WEY
Kévin (conseiller communal Welkenraedt),
WINTGENS François (consei 11erCPAS
Chaudfontaine), WYODOGIIE Alain
(conseiller communal Pepinster).

> La déchéance
de tous leurs mandats

> L:inégibilité
pour 6 ans aux fonctions
de conseiller
communal,
provincial et
membre d'un
conseil de
secteur
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Un dossier très délicat

Le gouvernement wallon
s'emmêle les pinceaux

Déchoirdesélus du mandat po- quand même un échevin me- cises.laissant entendre qu'une
litique qu'ils ont obtenu démo- nacé (à Mont-de-l'Enclus)et par- dizaine de personnes sorti-
cratiquement et les frapper fois plusieurs conseillers dans raient sansdoutede la listed'ici
d'inéliglbilitépour six ans (un une même commune. Hier,au le vote au gouvernement,jeudi
sort souvent associéaux... cri- cabinet Furlan. on insistait sur prochain.Sansautre précision.
minels) n'est pas anodin. Mais une liste qui restait sujette à > 2.Comment se fait-il qu'un
le gouvernement wallon ne modificationset qu'il était ex- mandataire de la liste, qui de-
peut non plus acœpter que les clu de la publier alors que cet"- vait en principe être déchu et
mandataires ne respectent pas tains mandataires ne seraient inéligible dès le vote ce jeudi
les prescriptionslégalesen ma· passanctionnés. midi, ait apprishier apres..midi,
tim de mandats et de rémuné- É en téléphonant .lui-même à
ration. na donc prévu dessarre- OUfS'!IONS ~S R.PONSE . l'administIation, qu'il pouvait
tions fortes, mais qui ne ~ pomts sont toutefuis encore se Illêtt:reen ordre ce
tombent qu'après de multiples interpe1Jants... vendredijusqu'à 16h pour évi-
rappelsrestéssansréponse... > 1.Comment se. fait-il, au ter touœsanction? Si nous ne

temre d'une procédure longue l'avions pas contacté, son sort
UN G~ FO~ . et très otpnisée (les déclara- étaitvisiblementscellé.. , tes 60
Savorrque 1équipe Magnette tions étaient attendues en autres peuventdésormaissede-
prévoit à ~ouV'~u de sancti~- 2014). que cette listeétait prête mander s'ilssont dans la même
ner les refractaires après cmq men::redisoir et mentionnait situationet sicemiraculeuxdé-
années sans sortir le bâton est nommément les 61 réftac· lai de 24 h est aussi valable
une fameuse nouvelle! D'au- tIires... puis qu'elle ait été reti- pour eux7
tant que 61 manda.• . taires sont rée in extremisJ'endi matin,'én >3.Pourquoi5annéesont-el1es
concernés.ce qtll est· orme... juste avant le vote des sant- passé depuis les precédenœs
S'U n'y a pas. v;aïment de dons.LecabinetFUrlan, visible- sanctions? Tous les manda-
grosses~ à 1échellewal· ment nerveux. a refuséde nous taires étai t.ils 0IÙ1'e
tonne. paron eux. on rompte donner des explications pœ.. a-t-onfenn~ les ~? 0 ou...

le Conseil d'État avait été saisi

$Î.~
Nous n'avons pu œ-
trouvf ce man4a- M.R.
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